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Bienvenue
au SESSAD

Vous sollicitez l’accompagnement de votre enfant par le SESSAD de
l’association gestionnaire Trisomie 21 NORMANDIE

Nous vous souhaitons la bienvenue.

Ce livret est destiné à vous présenter le fonctionnement , l’organisation de
notre service en amont de l’admission de votre enfant .

Des parents d’enfants accompagnés par le SESSAD ont participé à son
élaboration.

Nous espérons qu’il répondra à vos interrogations.

Nous restons à votre disposition pour écouter et prendre en compte vos
remarques et suggestions concernant ce dernier.

L’équipe du SESSAD Les membres du conseil d’Administration

« La diversité de chacun fait la richesse de tous » 

Jules BEAUCARNE
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A
AAH : Allocation Adulte Handicapé

AASPM : Association d’Aide Sociale et 

Paramédicale

AC : Allocations Compensatrices

ACFP : Allocation Compensatrice pour 

Frais Professionnels

ACTP : Allocation Compensatrice pour 

Tierce Personne

ADMR : Association du service à 

domicile

AED : Accompagnement Éducatif à 

Domicile

AEEH : Allocation d'Education de 

l'Enfant Handicapé

AEFH : Association d’Entraide aux 

Familles d’Handicapés

AEMO : Aide Educative en Milieu Ouvert

AES : Allocation d’Education Spéciale

AESH : Accompagnant des élèves en 

situation de Handicap

AF : Allocations Familiales

AFD : Allocation de Fin de Droits

AGEFIPH : Association de Gestion des 

Fonds pour l’Insertion professionnelle 

des Personnes Handicapées

AIDAPHI : Association 

Interdépartementale pour le 

Développement des Actions en faveur 

des Personnes Handicapées et 

Inadaptées

AIS : Adaptation et Intégration Scolaires

AMP: Aide Médico-Psychologique

ANCE : Association Nationale des 

Communautés Éducatives

ANECAMSP : Association Nationale des 

Équipes Contribuant à l’Action 

Médicosociale Précoce

ANPHI : Association Nationale pour la 

Prévention des Handicapés et pour 

l’Information

APA : Allocation Personnalisée 

d’Autonomie

APEA : Appartement de Préparation et 

d’Entraînement à l’Autonomie

ARH : Agence Régionale de 

l’Hospitalisation

ARS : Agence Régionale de Santé

ASH : Adaptation et Scolarisation des 

élèves Handicapés

AVC : Accident Vasculaire Cérébral

Glossaire
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B
BO : Bulletin Officiel

C
CADA : Commission d’Accès aux 

Documents Administratifs

CAEN : Conseil académique de 

l’Éducation Nationale

CAMSP : Centre d’Action Médico-

Sociale Précoce (service de 

prévention globale accueillant les 

enfants de la naissance à 6ans)

CAPH : Commission communale ou 

intercommunale pour l’Accessibilité 

aux Personnes Handicapées

CAT/ESAT : Centre d'Aide par le Travail 

/ Établissement et Service d'Aide par 

le Travail

CCA : Commission Communale de 

l’Accessibilité

CCAH : Comité national de 

Coordination de l’Action en faveur 

des personnes Handicapées

CCAS : Centre Communal d’Action 

Sociale

CCDSA : Commission Consultative 

Départementale de Sécurité et 

d’Accessibilité

CDA : Commission des Droits et de 

l’Autonomie des personnes 

handicapées

CDAPH : Commission pour le Droit à 

l’Autonomie des Personnes 

Handicapées (commission 

décisionnelle de la MDPH)

CI : Carte d’Invalidité

CIA : Commission Intercommunale 

d’Accessibilité

CIE : Contrat Initiative Emploi

CG : Conseil Général

CLIC : Centres Locaux d’Information 

et de Coordination 

CLIS : Classe d'Inclusion Scolaire

CMP : Centre Médico-Psychologique

CMPP : Centre Médico-Psycho-

Pédagogique

CMU : Couverture Maladie 

Universelle

CNJ : Commission Nationale des 

Jeunes

CNI : Commission Nationale de 

l’Informatique et des libertés

CNSA : Caisse Nationale de Solidarité 

pour l’Autonomie

CPAM : Caisse Primaire D’Assurance 

Maladie 

CRAHN : Le Centre de Ressource 

Autisme de Haute Normandie

CREAI : Centre Régional de l’Enfance 

et l’Adolescence Inadaptées
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D
DIPC : Document Individuel de Prise 

en Charge

E
EGPA : Enseignement Général et 

professionnel adapté

EHPAD: Établissement d'Hébergement 

pour Personnes Agées Dépendantes

EHRE : Equipe Relais Handicaps Rares

ESAT : Etablissement et Service d’Aide 

par le Travail

ESS : Equipe de Suivis de Scolarisation

EVS : Emplois de Vie Scolaire

F
FAM : Foyer d’Accueil Médicalisé

FNS : Fond National de Solidarité

G
GFPH : Groupement Français des 

Personnes Handicapées

GIHP : Groupement pour l’Insertion 

des Personnes Handicapées Physiques

GIP : Groupement d’Intérêt Public

H
HDJ : Hôpital de Jour (service de 

pédopsychiatrie accueillant les enfants 

en cure ambulatoire)

I
IEM : Institut d’Education Motrice

IEN : Inspection de l’éducation 

Nationale

IME : Institut Médico-Educatif

(regroupe IMP (< 14 ans) et Impro)

IMP : Institut Médico Pédagogique

IMPro : Institut Médico Professionnel.

INSERM : Institut National de la Santé 

et de la Recherche Médicale

IPP : Incapacité Permanente Partielle

ITA : Impossibilité Technique Avérée

ITEP : Institut Thérapeutique Educatif

et Pédagogique

K
L
LOTI : Loi d’Orientation des Transports 

Intérieurs

LPC : Langage Parlé Complété

LSF : langue des Signes Française

M
MAM : Maison d’Assistants Maternels

MAS : Maison d’Accueil Spécialisée

MDPH : Maison Départementale des 

Personnes Handicapées

MECS : Maison d’Enfants à Caractère 

Sanitaire

MRF : Maison Familiale Rurale
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O
ODAS : Observatoire national de 

l’action sociale décentralisée

OHE : Opération Handicap + Emploi

P
PAI : Projet d'Accueil Individualisé 

(pour des problèmes médicaux 

nécessitant un protocole dans la 

prise en charge)

PAP : Projet d’Accompagnement 

Personnalisé

PCH : Prestation de Compensation 

du Handicap

PJJ : Protection Judicaire de la 

Jeunesse

PMI : Protection Maternelle et 

Infantile

PPS : Projet Personnalisé de 

Scolarisation services de soins

PSI : Projet de Soins Infirmiers

Q
R
RASED : Réseau d’Aide Spécialisé aux 

Elèves en Difficulté

RGPD : Règlement Général sur la 

Protection des Données

RPA: Résidence pour Personnes 

Agées

RQTH : Reconnaissance de la Qualité 

de Travailleur Handicapé

S

SAAAIS : Service d'Aide à l'Acquisition 

de l'Autonomie et de l'Intégration 

Scolaire (déficients visuels)

SAAD : Service d’Aide et 

d’Accompagnement à Domicile

SAD : Service d’Accompagnement à 

Domicile

SAFEP : Service d'Accompagnement 

Familial et d'Education Précoce

SAH : Service d’Aide Humaine

SAMSAD : Service d’Accompagnement 

Médicosocial à Domicile

SAMSAH : Service d’Accompagnement 

Médicosocial pour personnes Adultes 

Handicapées

SAMU : Service d’Aide Médicale 

Urgente

SASD : Service d’Accompagnement et 

de Soutien à Domicile

SASTH : Service d'Accompagnement 

et de Suivi des Travailleurs Handicapés 

psychiques

SAU : Service d’Accueil et de 

traitement des Urgences

SAV : Service d’Auxiliaires de Vie

SAVS : Service d’Accompagnement à la 

Vie Sociale

SCAPH : Service Conseil Autonomie 

pour Personnes Handicapées
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SESSD : Service d'Education et de

Soins Spécialisés à Domicile

(handicap moteur)

SESVAD : Service d’Equipe Spécialisée

pour une vie Autonome à Domicile

SIAD : Service Infirmier et

d’Accompagnement à Domicile

SIFE : Stage d’Information et de

Formation à l’Emploi

SMUR : Service Mobile d’Urgence et

de Réanimation

SSAD : Service de Soins A Domicile

SSEFIS : Service de Soutien à

l'Education Familiale et l'Intégration

Scolaire (handicap auditif)

SSESD : Service de Soins et

d'Education Spécialisés à Domicile

(terme générique qui regroupe les

SESSAD, SSEFIS, SESSD, SAAAIS)

SROS : Schéma Régional

d’Organisation Sanitaire

SSR : Soins de Suite et Réadaptation

fonctionnelle

T

TAD : Transport À la Demande

TCI : Tribunal du Contentieux de

l'Incapacité

TH : Travailleur Handicapé

TIPS : Tarif Interministériel des

Prestations Sanitaires

TPMR : Transport pour Personne à

Mobilité réduite

U

ULIS : Unité Locale Inclusion Scolaire

UTAS : Unité Territoriale Action

Sociale

V

W

X

Y

Z



Qu’est ce que
le SESSAD ?

Le Service d’ Éducation et de Soins spécialisés à Domicile est un service

médico-social dont la mission est :

« Le soutien à l’intégration scolaire, sociale, et l’acquisition à

l’autonomie… » (Décret 12/1989).

Le SESSAD est constitué d’une Équipe pluridisciplinaire composée

d’éducateurs spécialisés, d’éducateurs de jeunes enfants, de

psychomotriciennes, d’une orthophoniste, d’un ergothérapeute, d’une

psychologue du développement et d’un médecin, dont l’action vise à

apporter en concertation avec l’usager et sa famille, un soutien spécialisé,

maintenu dans leur milieu ordinaire de vie et d’éducation.
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Il s’adresse à des enfants présentant tous types de handicap dont une

déficience intellectuelle légère ou modérée ou un trouble du développement

intellectuel avec ou sans troubles associés, un TSA, une maladie génétique ou

une maladie rare.

La déficience intellectuelle peut avoir pour origine une anomalie

chromosomique (notamment la trisomie 21) ou une anomalie génétique.

Le SESSAD intervient auprès des enfants de 0 à 3 ans en éducation précoce

(crèche, SESSAD ou domicile) puis jusqu’à 20 ans dans le cadre d’une

scolarisation en milieu ordinaire : école maternelle, école primaire, collège,

lycée…

Pour qui ?



Il intervient au niveau :

- De l’éducation précoce : avant la scolarisation, elle permet à
l’enfant d’être accompagné au cours de son développement et aux
parents d’être informés, soutenus et guidés dès les premières
années de vie de leur enfant.

- De l’aide à la socialisation et l’autonomie, accompagnement des
enfants et adolescents dans le cadre scolaire ordinaire, ainsi que dans la
préparation et la mise en place du projet professionnel.

- Du soutien socio-éducatif dans tous les lieux de vie de l’enfant : cadre
scolaire, domicile, crèche…

- Du développement des capacités motrices et psychomotrices.

- De l’optimisation des potentialités du jeune et favoriser son
épanouissement.

- De l’accompagnement à la préparation d’une éventuelle orientation
qu’elle soit scolaire, professionnelle ou vers d’autres structures sanitaires
ou médico-sociales.

- De l’élaboration du projet personnalisé en concertation avec les
enfants et leurs parents ou responsables légaux.

- Du soutien parental et psychologique.

- Du soutien aux apprentissages scolaires et à l’inclusion sociale et ou
professionnelle.

- Du travail en réseau et partenariat.
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Quel est le rôle du SESSAD ? 



Dossier MDPH

Prise de contact

Rencontre

En amont de l’admission au Sessad

Les Différentes étapes
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La demande est faite par la famille avec l’appui de l’établissement scolaire si

l’enfant est scolarisé sinon elle est réalisée par le médecin traitant , des structures

petite enfance et médico-sociales………

Les formulaires sont disponibles sur internet (sur le site de la MDPH, à l’Accueil de

la MDPH, à la Maison du Département et dans les CCAS).

Il peut y avoir un délai d’attente entre le dépôt et l’étude de la demande par la

CDAPH.

La MDPH transmet  la notification aux . La famille qui doit prendre contact 

avec  le SESSAD . 

Le SESSAD prend à réception de la notification contact avec la famille

pour proposer une rencontre s’il dispose de leurs coordonnées.

Si la famille est favorable à un accompagnement de l’enfant par le Sessad, une

rencontre est alors organisée.

Si la famille refuse l’accompagnement par le SESSAD, la direction le notifie à la

MDPH.

Échange sur la situation de l’enfant.

Recueil d’information concernant l’enfant via le document de préadmission.

Transmissions des documents de présentation du SESSAD.

Informations sur le traitement de la demande.

Inscription de l’enfant sur la liste d’attente du Sessad s’il n’y a pas de place de

disponible ou proposition d’intervention ponctuelle sur un objectif précis et court

en file active. 11



L’Association
Trisomie 21 Normandie

L’association gère plusieurs établissements et services situés en Seine

Maritime et dans l’Eure :

-Le SESSAD Anatole France. Il a été créé en 1990 à Rouen. Ce service

dispose d’un agrément de 47 enfants pour des enfants-adolescents âgés de

0 à 20 ans porteurs de tous handicaps dont T21 dans leur inclusion scolaire

et sociale en milieu ordinaire.

-L’EMAS (Equipe Mobile d’Appui à la Scolarisation) maternelle de Bois

Guillaume qui intervient auprès de 68 écoles maternelles.

-L’ESAT (Etablissement et Service d’Accompagnement par le Travail) hors

murs Le Robec ouvert en mars 2011 à Darnétal.

-Les SESSAD d’Evreux et de Serquigny disposent d’un agrément pour 30

enfants pour des enfants-adolescents âgés de 0 à 20 ans porteurs de tous

handicaps dont T21 dans leur inclusion scolaire et sociale en milieu

ordinaire.

-L’EMAS (Equipe Mobile d’Appui à la Scolarisation) de Val de Reuil qui

intervient auprès de 31 écoles, 3 collèges et 1 lycée.

-Le SAVS- SAVA (Service d’Accompagnement à la vie sociale et à la Vie

Autonome) et Dispositif de répit, situé à Bernay (27). Il est habilité pour 17,

places et accompagne une vingtaine de personnes sur la ville de Bernay et

les communes environnantes.
12



Le conseil d’administration de l’association est à l’origine de la création du

restaurant inclusif Le XXI. Il a ouvert en juin 2021 en centre-ville de Rouen

et emploie, hors personnel encadrant, 12 personnes en situation de

handicap sur des postes de cuisiniers et de serveurs.

L’association est adhérente de la fédération nationale TRISOMIE 21 France.

Aujourd’hui, l’Association représente une cellule d’accueil, d’écoute et

d’information. Elle anime un café des parents.

Elle joue un réel rôle de relais auprès des familles, des politiques, des

services de tutelles et des autorités de santé.
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Comment  contacter  l’ Association

Association TRISOMIE 21 Normandie
Siège social : 11 rue des Hallettes 76000 ROUEN

asso@trisomie21-normandie.fr
Présidente Mme MAGNAN

Trisomie 21 Normandie   

Site internet : www.trisomie21-normandie.org                 

Nous vous invitons à adhérer à l’association, devenir bénévole……

Chaque don à l’association fait l'objet d'un reçu qui permet une
déduction fiscale de 66%, c'est à dire qu'un don de 100 € revient à
donner effectivement 34 €.

Chaque geste compte et nous aide dans notre action !

mailto:asso@trisomie21-normandie.fr
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Liste des Clubs
De Sport labellisés

Les Clubs de sport labellisés « Sport et Handicap » ont signé une charte
d’accueil et s’engagent sur un accueil de qualité et bienveillant du public en
situation de handicap.
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Pôle Ressource
GIHP Normandie

Conseille, accompagne et forme les professionnels du domaine culturel dans la
mise en accessibilité de leurs actions et de leur établissement. Il dispense des
formations ou des sensibilisations à l'accueil des publics handicapés, tout type
de handicap.

Informe les personnes handicapées et leurs familles, les institutions spécialisées
et les associations de personnes handicapées sur les offres culturelles et de
loisirs existantes. Le Pôle de Ressources constate que le manque de circulation
d’informations était l’un des éléments limitant l’accès à la culture. Ainsi s'est créé
le réseau des référents culture/ handicap depuis février 2011.

Cette dynamique de mise en réseau s'étend à une quarantaine d'établissements
culturels ou recevant du public en situation de handicap.

Vise à développer une politique de coopération au sein du territoire du 276, en
signant des conventions de développement culturel, avec le Département de
Seine-Maritime, la Mairie de Rouen, La Maison Départementale des Personnes
Handicapées 76, la Communauté de communes Fécamp. Collaboration avec
le Pôle Régional des Savoirs.

ACTIONS
• Organise des événements et animations culturelles et de loisirs à 

destination de groupes mixtes, composés de personnes valides et en 
situation de handicap.

• Formations : Le Pôle de Ressources élabore et anime des formations à 
destination des professionnels devant prendre en charge des activités 
culturelles ou de loisirs pour les personnes handicapées.
Son espace de formation travaille avec les Musées départementaux de la 
Seine-Maritime et de L’Eure et les Municipalités de Haute-Normandie pour 
former les personnels à l’accueil des publics handicapés moteurs et visuels. 
Vous souhaitez former votre personnel à l'accueil des personnes 
handicapées ?

Site Internet : http://www.gihpnormandie.org/p%C3%B4le-de-ressources

Contact : Muriel HOMO, Sonia DELAPORTE - Téléphone : 02 35 89 30 29

http://www.seinemaritime.net/
http://www.seinemaritime.net/
http://www.rouen.fr/
http://www.mdph.fr/
http://www.mdph.fr/
http://www.cc-fecamp.fr/
http://www.arehn.asso.fr/
http://www.gihpnormandie.org/p%C3%B4le-de-ressources
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Résonance 
Contemporaine

Le pôle ressource à deux dimensions :
• Le pôle ressource Culture et Handicap
• Le pôle ressource musique contemporaine

Le pôle ressource musique contemporaine

Un lieu ressource pour la créativité et l’inventivité, un espace, un outil au service
de la création, une saison musicale pour vivre la musique d’aujourd’hui avec
L’Ensemble de Six Voix Solistes et Les Percussions de Treffort.
• Ensemble musical : LES PERCUSSIONS DE TREFFORT et L’ENSEMBLE DE SIX VOIX

SOLISTES.
• Accompagnement : La mise en place de résidences de compositeurs

, l’établissement de liens et de croisements entre la pratique amateur et 
professionnelle et le partage et la mise en commun des expériences et des 
savoir-faire.

• Favoriser l’accès à l’invention et à l’écriture musicale.
• Fonds de documentations.
• Être à l’écoute des professionnels et amateurs.

Le pôle ressource Culture et Handicap

L’un des objectifs que porte avec force Résonance Contemporaine est celui de
favoriser l’accès de tous les publics aux pratiques artistiques et notamment d’être
un lieu ressource, d’expérimentation de nouvelles formes de travail artistique, avec
des personnes handicapées, marginalisées, exclues, malades, pour tenter de leur
donner accès à ce qui semblerait, a priori, devoir leur rester interdit.
Le deuxième objectif de Résonance Contemporaine est de travailler activement à
rapprocher les initiatives, à rechercher des solutions communes, en développant
les capacités d’innovation, d’imagination, les collaborations, les coopérations et la
mise en réseau de toutes celles et tous ceux qui agissent dans ce domaine.
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AGIR ET TRAVAILLER POUR RÉDUIRE LES INÉGALITÉS D’ACCÈS À LA CULTURE ET
AUX PRATIQUES ARTISTIQUES

• Informer, diffuser, rayonner
• Donner une lisibilité et une légitimité à des réalisations qui restent encore

trop souvent dans l’ombre.
• Organiser des journées d’information et de sensibilisation, en direction

des professionnels et du grand public.
• Diffuser une émission radiophonique "Résonances" le mardi de 13h à 14h

sur Radio B, avec des invités qui témoignent de leur expérience et de leurs
pratiques pour favoriser l’accès à la culture pour tous.

IMPULSER, ACCOMPAGNER, EXPÉRIMENTER
• Assurer un rôle de passeur, d’accompagnateur de projets, d’assistance,

d’expertise et de conseil.

POSER LES BASES D’UN LANGAGE COMMUN ET D’UNE QUALITÉ DE RÉFLEXION
ET D’ACTION

• Partager ensemble nos interrogations.
• Inspirer une autre pensée.
• Travailler à l’élaboration des bases d’un langage commun avec l’ensemble

des acteurs.
• Initier, développer, diffuser des études, analyses, recherches et assurer

leur publication.
• Structurer un réseau à un niveau local et à un niveau régional.
• Repérer des relais locaux qui, sur un territoire restreint.
• Organiser des rencontres thématiques.
• Interpeller, mobiliser les structures d’action sociale et d’action culturelle.

AGIR POUR CRÉER UNE DYNAMIQUE DÉPARTEMENTALE ET RÉGIONALE À
TRAVERS

• Des actions de sensibilisation, d’information et de formation.
• Le partage et la mise en commun des expériences, des savoir-faire.
• Un fonds de documentation (revues, ouvrages, CD, vidéo, etc…).

Site Internet : http://www.resonancecontemporaine.org/

http://www.resonancecontemporaine.org/pole-ressources-culture-et-handicap/Formations-et-sensibilisation/
http://www.resonancecontemporaine.org/resonances-l-emission/Presentation-57/
http://www.radio-b.fr/
http://www.resonancecontemporaine.org/Fonds-de-documentation/Presentation-49/
http://www.resonancecontemporaine.org/
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Fédération contre la maltraitance
N° national 3977
Permanence lundi au vendredi de 9h à 19h
Site : http://www.3977contrelamaltraitance.org/
Une première écoute est assurée par une équipe de professionnels 
qualifiés et formés. La situation est transmise à ALMA 27 ou ALMA 76 
pour traitement et suivi.

ALMA 76
ALMA 76 - 27, 76161 DARNETAL CEDEX
Téléphone : 09 51 01 03 43 ou 02 35 63 27 34
Mail : asso.alma76@gmail.com / contact@alma76.fr
Site : https://3977.fr/
ALMA 76
BP 10126
76303 SOTTEVILLE LES ROUEN Cédex
Permanence jeudi 9h – 12h
N° Tél : 0820 820 911
Site: http://aliaz.com/alma-76/

Commission Nationale de l'Informatique et des Libertés
3 Place de Fontenoy - TSA 80715 - 75334 PARIS CEDEX 07
01 53 73 22 22
(du lundi au jeudi de 9h à 18h30 / le vendredi de 9h à 18h)

Communauté 360
Les communautés 360 ont vocation à fédérer les acteurs spécialisés 
et de droit commun afin de proposer un étayage global et inclusif à 
toute personne en situation de handicap, à proximité de son lieu de 
vie. Pour ce faire, les personnes en situation de handicap et leurs 
aidants peuvent être mises en lien avec la communauté 360 de leur 
territoire, via le numéro vert : 0800 360 360.

Numéros de téléphone
utiles

mailto:asso.alma76@gmail.com
mailto:asso.alma76@gmail.com
mailto:act@alma76.fr
https://3977.fr/
http://aliaz.com/alma-76/
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ARS (Site de Rouen)
38 Cr Clemenceau
76100 ROUEN
02 31 70 96 96

Conseil Départemental

Hôtel du Département

Quai Jean Moulin, CS 56101

76101 ROUEN CEDEX

02 35 03 55 55

MDPH
11, rue Jean de la Bruyère
27000 EVREUX
02 32 31 96 13

CAMSP

o C.A.M.S.P. C.H.U. ROUEN
12, Rue Eustache de la Queriere
76100 Rouen
02-35-60-64-05

o C.A.M.S.P. BEETHOVEN
94, Rue Saint-Julien
76100 Rouen
02-32-81-53-71

o C.A.M.S.P. DE ROUEN
1, Rue de Germont
76000 Rouen
02-32-88-80-74

CMPP
C.M.P.P. SEVIGNE CANTELEU
Place D’armes
76380 Canteleu

02-35-36-37-79

C.M.P.P. ALFRED BINET
Rue Du 19 Mars 1962
76160 Darnétal

02-35-08-23-83

C.M.P.P. SEVIGNE LE HOULME
25, Rue du 8 Mai
76770 Le Houlme

02-35-76-03-47

C.M.P.P. SEVIGNE MAROMME
Espace Charles Nicolle
13 Place de L’église
76150 Maromme

02-35-74-45-75
C.M.P.P. SEVIGNE ROUEN
252 Boulevard Jean Jaurès
76000 Rouen

02-35-10-76-50

C.M.P.P. SEVIGNE BARENTIN
13, Rue Jacques Offenback, Apt 35
76360 Barentin

02-35-91-18-18

https://annuaire.action-sociale.org/?p=centre-d-action-medico-sociale-precoce--chu-rouen-760034033&details=caracteristiques
https://annuaire.action-sociale.org/?p=camsp-beethoven-rouen-adpep-760802215&details=caracteristiques
https://annuaire.action-sociale.org/?p=camsp-les-sapins-ass-le-moulin-vert-760794834&details=caracteristiques
https://annuaire.action-sociale.org/?p=cmpp-sevigne-canteleu-adpep-760011239&details=caracteristiques
https://annuaire.action-sociale.org/?p=cmpp-a-binet-darnetal-ass-med-psy-educ-760010918&details=caracteristiques
https://annuaire.action-sociale.org/?p=cmpp-sevigne-le-houlme-adpep-760011189&details=caracteristiques
https://annuaire.action-sociale.org/?p=cmpp-sevigne-maromme-adpep-760011148&details=caracteristiques
https://annuaire.action-sociale.org/?p=cmpp-sevigne-rouen-adpep-760780494&details=caracteristiques
https://annuaire.action-sociale.org/?p=cmpp-sevigne-barentin-adpep-760011049&details=caracteristiques
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Equipe Relais Handicaps Rares Nord-Ouest
58, rue Joseph Coddeville
76190 YVETOT
02 35 56 07 59
nordouest@erhr.fr
• Assistante de l’équipe relais : Mme Catherine MOLDAN
• Pilote de l’équipe relais : Mme Soizic MAINGANT-LE GALL

CRAHN
Centre Hospitalier du Rouvray
4 rue Paul Eluard
BP 45
76300 SOTTEVILLE LES ROUEN
02.32.95.18.64
Site Web : http://cra-haute-normandie.fr
Courriel : cra@ch-lerouvray.fr

HANDICONSULT 
au CHU Charles Nicolle 1 rue de Germont à Rouen
02 32 88 87 89 
handiconsult@chu-rouen.fr
Flyer en annexe

NORMANDIE PEDIATRIE
02 31 15 53 70 
contact@normandie-pediatrie.org
Flyer en annexe

RESEAU PERINATALITE DE NORMANDIE
Flyer en annexe
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Les UTAS :

Les Unités Territoriales d’Action Sociale pilotent les Centres
Médico-Sociaux (CMS), l’Aide Sociale à l’Enfance (ASE) et les
actions avec les partenaires locaux. Elles regroupent plusieurs
métiers pour répondre aux besoins sociaux pris en charge par le
Département : accueil du jeune enfant, aide à l’enfance, insertion
professionnelle, action sociale, handicap et soutien aux personnes
âgées ou fragiles.

Organisation des UTAS en Seine-Maritime
Le Département est divisé en 5 UTAS, chacune couvrant un 
secteur précis :
• UTAS Boucles de Seine
• UTAS Dieppe-Neufchâtel-en-Bray
• UTAS Entre Seine-et-Mer
• UTAS Le Havre-Pointe-de-Caux
• UTAS Rouen

Malgré les différences sociologiques et territoriales de chaque
secteur, les UTAS offrent les mêmes services pour aider les
habitants en difficulté.

Équipes professionnelles
Les UTAS s’appuient sur des professionnels médico-sociaux 
travaillant principalement dans les CMS :
• Assistants sociaux.
• Travailleurs sociaux spécialisés en insertion.
• Conseillers en économie sociale et familiale.
• Conseillers numériques.
• Éducateurs spécialisés.
• Psychologues.
• Médecins.
• Puéricultrices.
• Sage-femmes.
• Conseillères conjugales et familiales.
• Personnels administratifs.

Ces professionnels sont disponibles lors de permanences ou sur 
rendez-vous pour des entretiens ou consultations.
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Services proposés :

• Aide à la famille et à la personne : Logement, budget, 
démarches administratives, violences intrafamiliales, protection 
des majeurs vulnérables, accès aux droits ou aux soins.

• Protection Maternelle et Infantile (PMI) : Santé de la mère et 
de l’enfant, soutien à la parentalité, santé sexuelle, vaccination 
et accueil des jeunes enfants.

• Protection de l’enfance : Prévention et intervention pour 
protéger les enfants en danger.

• Insertion professionnelle : Orientation vers des dispositifs, 
entreprises ou projets pour accompagner vers l’emploi.

• Soutien aux personnes âgées et handicapées : Compensation 
de la perte d’autonomie et aide aux aidants familiaux.

Contacts des UTAS :

• UTAS Dieppe-Neufchâtel-en-Bray 02 32 14 58 00
• UTAS Le Havre-Pointe-de-Caux 02 32 74 59 90
• UTAS Entre Seine-et-Mer 02 76 53 00 10
• UTAS Boucles de Seine 02 35 63 68 80
• UTAS Rouen 02 76 30 10 40



Pictogramme Définition 

 

 

Accepter 

 

 

Accompagnements médicaux/ 
paramédicaux 

 

 

Autonomie 

 

 
Conclusion 

 

 

Date 

 

 
Demander 

  

Degrés d’acquisition (Acquis, en cours 
d’acquisition, non acquis) 

 

 

 
Echelle de satisfaction 

 

 

Educateur référent 

 

 
Evaluation des objectifs 

 

Moyens 

 

 

Objectifs/Axes de travail 

 

Utilisés au sein du Sessad
Glossaire des pictogrammes
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Observations 

 

 

Orientation 

 

 

PAP (Projet d’Accompagnement 
Personnalisé) 

 

 

Personnes présentes (Réunion) 

 
Professionnels 

 

 

Projet professionnel 

 

 

Signature 

 

 

 
Socialisation 

 

 
Soutien aux apprentissages 

 

Soutien au développement moteur et 
intellectuel 

 

 

Soutien aux familles 

 

Les pictogrammes sont classés par ordre
alphabétique.
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Notes : 
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Notes : 
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Notes : 
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